
PRÉFET DU LOIRET 

ARRETE PREFECTORAL N°
PORTANT PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES

AU TITRE DE L'ARTICLE L 214-3 
DU CODE DE L'ENVIRONNEMENT CONCERNANT

REJETS MILIEU NATUREL DE L'USINE POTABILISATION DES EAUX DU CHAMP
CAPTANT DE LA CHISE ET AMÉNAGEMENTS POUR ACCÈS CHANTIER

COMMUNE DE AMILLY

LE PRÉFET DE RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
LE PRÉFET DU LOIRET

VU le code de l'environnement ;

VU le SDAGE du Bassin Seine-Normandie ;

VU le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement
reçu le 20 Février 2019, présenté par l’AGGLOMERATION MONTARGOISE ET RIVES
DU LOING, enregistré sous le n° 45-2019-00026 et relatif aux rejets milieu naturel de l'usine
potabilisation  des  eaux  du  champ  captant  de  la  Chise  et  aux  aménagements  pour  accès
chantier ;

VU le décret du 2 août 2017 nommant M. Jean-Marc FALCONE, préfet de la région Centre-
Val de Loire, préfet du Loiret,

VU le dossier des pièces présentées à l'appui du dit projet ;

Vu les observations du pétitionnaire, concernant les prescriptions spécifiques, remises en date
du 24 Avril 2019 ;

CONSIDERANT que des prescriptions spécifiques doivent être apportées au projet

CONSIDERANT que le projet est d’intérêt général ;

CONSIDERANT que des prescriptions spécifiques du présent arrêté permettent de garantir
une gestion globale et équilibrée de la ressource en eau ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du LOIRET ;

ARRETE



Titre I :  OBJET DE LA DECLARATION
Article 1 : Objet de la déclaration

Il est donné acte à l’AGGLOMERATION MONTARGOISE ET RIVES DU LOING de sa
déclaration en application de l'article L 214-3 du code de l'environnement, sous réserve des
prescriptions énoncées aux articles suivants, concernant :

Rejets milieu naturel de l'usine potabilisation des eaux du champ captant de la Chise et
aménagements pour accès chantier

et situé sur la commune de AMILLY.

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L 214-3 du code de l'environnement. Les rubriques
définies  au  tableau  de  l'article  R214-1  du  code  de  l'environnement  concernées  par  cette
opération sont les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime Arrêtés de
prescriptions

générales
correspondant

2.2.3.0 Rejet dans les eaux de surface,  à l'exclusion des rejets visés
aux rubriques 4.1.3.0, 2.1.1.0, 2.1.2.0 et  2.1.5.0 : 1° Le flux
total de pollution brute : a) Etant supérieur ou égale au niveau
de  référence  R2  pour  l'un  au  moins  des  paramètres  qui  y
figurent. (A) b) Etant comprise entre les niveaux de référence
R1 et R2 pour l'un au moins des paramètres qui y figurent. (D)
2° Le produit de la concentration maximale d'Escherichia coli,
par le débit moyen journalier du rejet situé à moins de 1 km
d'une zone conchylicole et de culture marine, d'une prise d'eau
potable ou d'une zone de baignade, au sens du décret n° 81-324
du 7 avril 1981 modifié : a) Etant supérieur ou égal à 1011 E
coli/j. (A) b) Etant compris entre 1010 à 1011 E coli/j. (D)

Déclaration Arrêté du 27
juillet 2006

3.2.2.0 Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d'un cours
d'eau : 1° Surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m2

(A) 2° Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m2 et
inférieure à 10 000 m2 (D) Au sens de la présente rubrique, le
lit majeur du cours d'eau est la zone naturellement inondable

par la plus forte crue connue ou par la crue centennale si celle-
ci est supérieure.La surface soustraite est la surface soustraite à
l'expansion des crues du fait de l'existence de l'installation ou

ouvrage, y compris la surface occupée par l'installation,
l'ouvrage, la digue ou le remblai dans le lit majeur.

Déclaration Arrêté du 13
février 2002

3.3.1.0 Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de
zones humides ou de marais, la zone asséchée ou mise en eau
étant : 1° Supérieure ou égale à 1 ha (A) 2° Supérieure à 0,1

ha, mais inférieure à 1 ha (D)

Déclaration



Titre II :  PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

Article 2 : Prescriptions générales

Le déclarant  devra respecter  les  prescriptions  générales  définies  dans  les  arrêtés  dont  les
références sont indiquées dans le tableau ci-dessus et qui sont joints au présent arrêté.

Article 3 : Prescriptions spécifiques

Le déclarant devra respecter les prescriptions spécifiques suivantes :
◦ la réalisation d’une étude de fonctionnalités des zones humides sera effectuée courant 

2019, selon la méthode nationale d’évaluation des fonctions des zones humides ou une 
méthode équivalente ;

◦ cette étude sera présentée et les mesures compensatoires correspondantes acceptées par 
le service de police de l’eau avant le 30 mars 2020 ;

◦ les mesures de compensation nécessaires devront être réalisées avant fin 2020.

Article 4 : Modification des prescriptions

Si  le  déclarant  veut  obtenir  la  modification  de  certaines  des  prescriptions  spécifiques
applicables à l'installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté.

Le silence gardé par l'administration pendant plus de trois mois sur la demande du déclarant
vaut rejet.

Titre III :  DISPOSITIONS GENERALES
Article 5 : Conformité au dossier et modifications

Les installations, objets du présent arrêté, sont situées, installées et exploitées conformément
aux plans et contenus du dossier de demande de déclaration non contraires aux dispositions
du présent arrêté.

Toute  modification  apportée  aux  ouvrages,  installations,  à  leur  mode  d'utilisation,  à  la
réalisation des travaux ou à l'aménagement en résultant, à l'exercice des activités ou à leur
voisinage et entraînant un changement notable des éléments du dossier de déclaration doit
être porté,  avant sa réalisation à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle
déclaration.

Article 6 : Début et fin des travaux – Mise en service

Le pétitionnaire doit informer le service de police de l'eau instructeur du présent dossier des
dates de démarrage et de fin des travaux et, le cas échéant, de la date de mise en service de
l'installation.

Article 7 : Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.



Article 8 : Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le déclarant de faire les déclarations ou d’obtenir
les autorisations requises par d’autres réglementations.

Article 9 : Publication et information des tiers

Conformément à l’article R.214-37 du code de l’environnement, une copie de cet arrêté sera
transmise à la mairie de la commune d' AMILLY, pour affichage pendant une durée minimale
d’un mois 

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du
LOIRET pendant une durée d’au moins  6 mois.

Article 10 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du LOIRET,

Le maire de la commune de AMILLY,

Le directeur départemental des territoires du LOIRET

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera  mis à
disposition du public sur le site internet de la préfecture du LOIRET, et dont une copie sera
tenue à la disposition du public dans chaque mairie intéressée.

Fait à Orléans, le 7 mai 2019

Le préfet,
Pour le préfet  et par délégation,

Le secrétaire général
signé

Stéphane BRUNOT

Copie transmise pour information à :
• MM. les Maires des communes concernées
• Agence Française pour la Biodiversité – Service départemental du Loiret
• Sous-préfet de Montargis
• Agence de l'Eau Loire-Bretagne – Délégation Centre Loire – Avenue de Buffon B.P. 6339 - 45063 ORLEANS

CEDEX 02

PJ : liste des arrêtés de prescriptions générales



Les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des articles R. 421-
1 et suivants du code de justice administrative et du livre IV du code des relations entre le 
public et l’administration :

RECOURS ADMINISTRATIF
Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, le pétitionnaire peut 
présenter :

• un recours gracieux, adressé à M. le Préfet  du Loiret,   Service de la Coordination des
Politiques Publiques et de l’Appui Territorial,  Bureau de la coordination administrative
181 rue de Bourgogne, 45042 ORLEANS CEDEX,

• un recours hiérarchique, adressé à M. Le Ministre de la Transition Écologique et Solidaire
- Direction Générale de l’Aménagement, du Logement et de la Nature - Direction de l’Eau
et de la Biodiversité, Tour Pascal A et B, 92055 LA DEFENSE CEDEX.

Les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l’article L. 181-3 du code de l'environnement peuvent également présenter un recours gracieux ou
hiérarchique dans un délai de deux mois à compter de la publication de la décision sur le site
internet  de la  préfecture ou de l’affichage en mairies  de l'acte,  dans les  conditions  prévues à
l’article R. 181-50.
Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours 
gracieux ou hiérarchique emporte décision implicite de rejet de cette demande, conformément à 
l'article R. 421-2 du code de justice administrative.
L'exercice d'un recours administratif suspend le délai fixé pour la saisine du tribunal administratif.

RECOURS CONTENTIEUX
Conformément à l'article L. 181-17 du code de l’environnement, cette décision est soumise à un
contentieux de pleine juridiction. Elle peut être déférée au Tribunal Administratif, 28 rue de la
Bretonnerie, 45057 ORLEANS :

1. Par le bénéficiaire, dans un délai de deux mois à compter de la notification ; 
2. Par  les  tiers  intéressés  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  pour  les  intérêts

mentionnés à l’article L. 181-3 du code de l’environnement, dans un délai de quatre mois à
compter  de  la  publication  de  la  décision  sur  le  site  internet  de  la  préfecture  ou  de
l’affichage en mairies de l'acte, dans les conditions prévues à l’article R. 181-50.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours 
accessible par le site internet www.telerecours.fr

Tout recours papier doit être adressé en recommandé avec accusé de réception.

http://www.telerecours.fr/


ANNEXE

LISTE DES ARRETES DE PRESCRIPTIONS GENERALES

• Arrêté du 13 février 2002 (3.2.2.0)
• Arrêté du 27 juillet 2006 (2.2.3.0)


